
7e & 8e Juin. A. 1847.

nous approcher de Votre Majesté pour renou-
veler les sentiments de notre sincère et loyal 1
attachement à l'auguste personne de Votre
Majesté et à votre Gouvernement.

Nous exposons humblement à Votre Ma-
jesté que la Législature de la ci-devant pro-
vince du Baut- Canada a passé un acte dans
la septième année du règne du prédécesseur
Royal de Votre Majesté, le roi George qua-
tre, pour l'encouragement des arts utiles dans
la dite province, et qu'il a été émané envi-
ron soixante-et-dix brevets d'après les disposi-
tions (lu dit acte.

Qu'en plusieurs occasions des personnes
auxquelles il avait été accordé des brevets en
Angleterre, en vertu de l'indubitable prérogati-
ve royale de Votre Majesté, les ont fait enre-
gistrer en cetteprovince conformément àl'acte
susmentionné, et ont demandé que leurs pri-
viléges fussent reconnus d'après une clause
contenue dans leurs certificats, qui assure aux
brevetés l'usage et l'avantage exclusifs de leurs
inventions, dans toutes les colonies (le Votre
Majesté.

Le Conseil Législatif et - soumettent
de plus à la considération royale de Votre Ma-
jesté, qu'ils ont tout lieu de croire que des citoy-
ens des Etats- Unis de l'Amérique se rendent
en Angleterre et y obtiennent des brevets pour
des inventions et des améliorations diverses
dans l'art mécanique, découvertes dans leur
propre pays, et en réclament le privilége ex-
clusif en Canada, empêchant les habitants de
cette province de profiter de ces améliorations
dans lesinventions,par leurprix élevé, et dé-
courageant l'industrie indigêne des loyaux su-

jets Canadiens de Votre Majesté.

Le Conseil Législatif et en faisant
Pexposé précédent à Votre Auguste Majesté,
ne doutent pas que Votre Majesté n'ordonne à
ce sujet l'adoption de mesures qui contribueront
particulièrement à favoriser les intérêts des
habitants de cette province.

Ordonné, que la dite adresse soit prise en,
considération par la Chambre jeudi prochain.

Il a été proposé qu'il soit présenté une hum-
ble adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général, priant Son Excellence de faire met-
tre devant la Chambre tous les documents qui
ont rapport aux accusations portées contre M.
James Allison, en sa qualité d'agent des émi-
grants à Montréal, par M. Buchanan, l'agent
des émigrants de Québec, accompagnées de
copies de toutes les dépositions des témoins
assignés et entendus par G. W. Wicksteed

écuyer, le commissaire nommé à cet effet par
le gouvernement, et aussi une copie du rap-
port du dit commissaire, et de toutes lettres ou
papiers qui peuvent avoir rapport à ce sujet.

Ordonné, que la dite motion soit prise en
considération par la Chambre jeudi prochain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-A-ournemu.

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 8 Juin, 1847.

Les Membres assemblés ont été.

L'honorable Peter M1'Gill, Orateur.
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PRIEREs.

L'honorable Orateur a présenté une péti- Pctiton3.Chemnin de fer,

tion de la compagnie du chemin de fer du St. St. Laurent e

Laurent et de '.ftlantique demandant la modi-
fication de son acte d'incorporation; Et aussi
une pétition de la compagnie de terres de lPA-Coan

mérique Britannique demandant qu'il soit passé mériqueBri-

une loi par le Parlement Provincial pour au-
toriser la dite compagnie à produire comme
preuve de sa charte d'incorporation, devant
toute cour de justice de la Province, l'acte au-
thentique du Parlement Impérial, tel qu'il se
trouve dans la copie des statuts imprimés par
autorité.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Fergusson a mis devant la Rapt. du bibli-

Chambre le rapport du bibliothécaire sur l'état

de la bibliothèque.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Appendice, No. 2.)

L'honorable M. Ferrier a présenté une pé- Montéal-

tition de John Mathewson et autres, de Mont- et at
réal, demandant l'incorporation de la nouvelle
compagnie du gaz de la cité de Montréal,; Et
aussi une pétition de David Torrapce et autres Mine du Ca

actionnaires r.T.

Agent des
Enigrants
Mlontr6al.


